
Une aide financière non remboursable pour soutenir 

le démarrage d’un service de garde en milieu familial ou en communauté. 

Cette aide financière est en vigueur jusqu’au 1er décembre 2026, 

sous réserve de la disponibilité des fonds.

L’aide financière dans le cadre de ce 

projet pilote est d’un maximum de 4 000 $.

Cette aide s’a joute à la mesure incitative du ministère 

de la Famille, pouvant aller jusqu’à 4500 $.

Au total, cette aide peut aller jusqu’à 8 500 $.

Pour les personnes qui souhaitent 

démarrer un service de garde 

en milieu familial ou dans la 

communauté. 

Pour les responsables d’un service 

de garde en milieu familial déjà 

établi, mais qui n’ont pas complété 

le processus Engagement qualité.
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CPE Le Manège 
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819 533-2771, poste 3 

bcmanege@manegedestoutpetits.ca 
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